
 

Axe 1 : la construction d’une stratégie de développement 
d’aménagements cyclables 
Axe 2 : l’expérimentation de services vélo 
Axe 3 : l'animation et la promotion de politiques cyclables 
intégrées 
Axe 4 : le financement de chargés de mission « vélo » au 
sein des territoires 


